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FICHE AMENDEMENT

PARTIE I, TITRE VI : LA VIE DEMOCRATIQUE DE L'UNION – TEXTE REVISE

Proposition d'amendement à l'article I-45 § 2 : Principe de démocratie représentative
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Ajouter à la fin de l'alinéa :

2. Les citoyens sont directement représentés au niveau de l'Union au Parlement européen.
Les Etats membres sont représentés au Conseil européen et au Conseil par leurs
gouvernements, qui sont eux-mêmes responsables devant les parlements nationaux, élus
par leurs citoyens. Les collectivités régionales et locales sont représentées au Comité
des régions, dont les représentants sont élus par les citoyens ou politiquement
responsables devant une assemblée élue.


